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INFORMATIONS FOURNIES PAR LES PARTIES EN APPLICATION DE L’ARTICLE 7 

DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Introduction

1. Le présent rapport contient les renseignements reçus par le secrétariat au 6 octobre 2003, conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

2. L’article 7 du Protocole dispose ce qui suit :

a) Données de l’année de référence1 : « Chaque Partie communique au secrétariat dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l’Annexe A pour l’année 1986, des Annexes B et C pour l’année 1989 et de l’Annexe E pour l’année 1991, ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut »;

b) Données annuelles : « Chacune Partie communique au secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l’article premier) de chacune des substances réglementées énumérées aux Annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, les quantités utilisées comme produits de transformation, détruites par les technologies approuvées par les Parties et les quantités importées ou exportées à destination de ou en provenance de Parties et de non-Parties respectivement, pour l’année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des Annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l’égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.  Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l’année à laquelle elles se rapportent »;

c) Données annuelles sur les substances recyclées : « Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l’Annexe A et du Groupe I de l’Annexe C qui ont été recyclées ».

3. Dans l'ensemble du présent rapport et de ses annexes, les valeurs négatives en ce qui concerne le calcul de la production signifient que les quantités détruites ou exportées en vue de leur utilisation comme produits intermédiaires excèdent la production de l'année considérée.  De même, les valeurs négatives correspondant à la consommation signifient que le volume des exportations pour l'année considérée excède le volume de la production et des importations, ce qui laisse supposer que certaines exportations proviennent de stocks.

4. Les annexes au présent rapport sont les suivantes :


Annexes I A et B – Analyse des données relatives à la production et à la consommation, par groupe de substances, pour l’année 2002

Annexe II – Comparaison de la production, des importations et des exportations de substances en 2002

Annexe IV – Substances récupérées importées et exportées par les Parties en 2002

Annexe V – Données communiquées pour les utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse en 2002

Annexe VI – Résumé par région : analyse des données relatives à la production et à la consommation en 2002

Annexe VII A et B – Analyse des données relatives à la production et à la consommation, par groupe de substances, en 2001

Annexe VIII – Données de référence relatives à la production des Parties visées à l’article 5

Annexe IX – Données de référence relatives à la consommation de CFC (Annexe A/I) des Parties visées à l’article 5

Annexe X – Données de référence relatives à la consommation de halons (Annexe A/II) des Parties visées à l’article 5

Annexe XI – Données de référence relatives à la consommation de substances inscrites à l’annexe B/I des Parties visées à l’article 5

Annexe XII – Données de référence relatives à la consommation de substances inscrites à l’annexe B/II des Parties visées à l’article 5

Annexe XIII – Données de référence relatives à la consommation de substances inscrites à l’annexe B/III des Parties visées à l’article 5

Annexe XIV – Données de référence relatives à la consommation de bromure de méthyle (Annexe E) des Parties visées à l’article 5

Annexe XV – Données de référence relatives à la production et à la consommation de HCFC (Annexe C) des Parties non visées à l’article 5

Annexe XVI – Parties ayant scrupuleusement observé leurs obligations en matière de communication des données au cours de la période 1986-2002

Annexe XVII – Parties ayant demandé que leurs données de référence soient révisées 

Annexe XVIII – Parties visées à l’article 5 ayant communiqué des données pour la période de réglementation juillet 2001-décembre 2002

A. Etat de ratification du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres, 

de Copenhague, de Montréal et de Beijing

5. Au 8 octobre 2003, 184 Parties avaient ratifié le Protocole de Montréal, 166 l’Amendement de Londres, 153 l’Amendement de Copenhague, 105 l’Amendement de Montréal et 54 l’Amendement de Beijing.

B. Situation en ce qui concerne la communication des données de l’année de référence

(paragraphes 1 et 2 de l’article 7)

6. En vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 7, les Parties sont tenues de communiquer des données pour l’année 1986 en ce qui concerne les substances de l’Annexe A, pour l’année 1989 en ce qui concerne les substances de l’annexe B et les substances des groupes I et II de l’Annexe C, et pour 1991 en ce qui concerne les substances de l’Annexe E.  Le secrétariat a procédé à l’analyse des données communiquées par les Parties pour les années de référence.  Les Parties énumérées au tableau ci-dessous n’ont pas communiqué leurs données de référence pour des substances inscrites sur une ou plusieurs des annexes pour lesquelles elles étaient tenues de communiquer ces données.

Tableau 1

	
	Pays
	Annexes pour lesquelles les données de l’année de référence n’ont pas été communiquées alors qu’elles auraient dû l’être

	1. 
	Cap-Vert
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	2. 
	Djibouti
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	3. 
	Etats fédérés de Micronésie
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	4. 
	Guinée-Bissau
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	5. 
	Haïti
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	6. 
	Honduras
	B (1989), C (1989)

	7. 
	Iles Marshall 
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	8. 
	Jamahiriya arabe libyenne
	A (1986), B (1989), C (1989)

	9. 
	Libéria
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	10. 
	Mali
	E (1991)

	11. 
	Nauru
	A (1986)

	12. 
	Nigéria
	A (1986), B (1989), C (1989)

	13. 
	République de Moldova
	B (1989), C (1989)

	14. 
	République démocratique du Congo
	A (1986), B (1989), C (1989)

	15. 
	Rwanda
	A (1986)

	16. 
	Sao Tomé-et-Principe
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	17. 
	Sierra Leone
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	18. 
	Somalie
	A (1986), B (1989), C (1989), E (1991)

	19. 
	Suriname
	A (1986)


C.  Situation en ce qui concerne la communication par les Parties visées à l’article 5 

(paragraphes 3 et 8 ter de l’article 5) des données de référence

7. Les données de référence des Parties visées à l’article 5 sont définies aux paragraphes 3 et 8 ter de l’article 5 et doivent être communiquées de façon à pouvoir déterminer si les Parties respectent les mesures de réglementation définies aux articles 2A à 2I du Protocole.  S’agissant des Parties visées à l’article 5, les données de référence concernant les substances inscrites à l’Annexe A sont les moyennes correspondant à la période 1995-1997.  Pour les Parties visées à l’article 5 ayant ratifié l’Amendement de Londres, les données de référence concernant les substances de l’annexe B sont les moyennes correspondant à la période 
1998-2000.  Pour les Parties visées à l’article 5 ayant ratifié l’Amendement de Copenhague, la donnée de référence pour la substance inscrite à l’Annexe E est la moyenne de la période 1995-1998.

8. Les Parties visées à l’article 5 inscrites au tableau ci-après n’ont pas communiqué les données d’une ou plusieurs années nécessaires pour déterminer les niveaux de référence indiqués (voir annexes IX-XIV du présent rapport).

Tableau 2

	
	Pays
	Annexes pour lesquelles les données de référence n’ont pas été communiquées alors qu’elles auraient dû l’être

	1. 
	Cap-Vert
	A (95-97), B (98-00), E (95-98)

	2. 
	Djibouti
	A (95-97), B (98-00), E (95-98)

	3. 
	Grenade
	B (98-00)

	4. 
	Guinée Bissau
	A (95-97), B (98-00), E (95-98)

	5. 
	Inde
	E (95-98)

	6. 
	Libéria
	A (95-97), B (98-00), E (95-98)

	7. 
	Mali
	E (95-98)

	8. 
	République démocratique du Congo
	B (98-00), E (95-98)

	9. 
	Rwanda
	A (95-97)

	10. 
	Sao Tomé-et-Principe
	A (95-97), B (98-00), E (95-98)

	11. 
	Sierra Leone
	A (95-97), B (98-00), E (95-98)

	12. 
	Somalie
	A (95-97), B (98-00), E (95-98)

	13. 
	Suriname
	A (95-97)


9. Conformément à la décision XIII/15, les Parties énumérées au tableau ci-après ont demandé que leurs données de référence correspondant à une ou plusieurs des années de référence soient modifiées.

Tableau 3

	Partie
	Années
	Annexe concernée

	1. Indonésie
	1995 – 1998
	Annexe E (bromure de méthyle)

	2. Liban
	1995 – 1999
	Annexe E (bromure de méthyle)

	3. Ouganda*
	1995 – 1999
	Annexe E (bromure de méthyle)

	4. Qatar*
	1995 – 1997
	Annexe A (halons)

	5. République islamique d’Iran
	1998 – 2000
	Annexe B (CCl4 et méthylchloroforme)

	6. République populaire démocratique de Corée
	1998 – 2000
	Annexe B (CCl4)

	7. Saint-Vincent-et-les Grenadines
	1996
	Annexe A (CFC)

	8. Yémen*
	1986 – 1998
	Annexes A, B et E

	*  Parties dont les demandes avaient été formulées lors de la treizième réunion du Comité d’application.


10. Les données précédemment communiquées et les données de référence révisées sont reproduites à l’annexe XVII au présent rapport.  Les informations complémentaires fournies par les Parties à l’appui de leurs demandes de modification des données de référence ont été transmises au Comité d’application pour examen.

C.  Situation en ce qui concerne la communication des données annuelles pour la période 1986-2002

(paragraphes 3 et 4 de l’article 7)

11. Conformément aux paragraphes 3 et 4 d l’article 7 du Protocole de Montréal, toutes les Parties sont tenues de communiquer des données annuelles au secrétariat.  Le secrétariat a procédé à une vérification en ce qui concerne la communication des données relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone au cours de la période 1986-2002;  il ressort de cette vérification que 31 Parties non visées à l’article 5 et 86 Parties visées audit article se sont entièrement acquittées de leurs obligations en matière de communication des données en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 7 du Protocole.  La liste de ces Parties figure à l’annexe XVI au présent rapport.  Le secrétariat a adressé des lettres de rappel aux Parties dont les données sont incomplètes.

12. Conformément au paragraphe 4 de l’article 7, les Etats membres de la Communauté européenne ne sont tenus de communiquer au secrétariat que les données relatives à la production des substances réglementées.  La Communauté européenne communique les données concernant la consommation de ses membres.  Le secrétariat continuera de considérer que tous les membres de la Communauté européenne qui ont indiqué que leur consommation de substances réglementées était nulle ou qui ont cessé de produire ces substances depuis 1992 (Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, Luxembourg, Portugal et Suède) ont toujours une production nulle à moins qu’ils n’indiquent au secrétariat le contraire.

13. Les Parties énumérées ci-après, dont aucune n’a communiqué de données sur les substances appauvrissant la couche d’ozone, sont temporairement classées comme des Parties visées à l’article 5 du Protocole : Cap-Vert, Djibouti, Guinée-Bissau, Libéria, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Somalie et Suriname.

14. Les alinéas ii) et iii) du paragraphe a) de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal disposent :
« ii)
Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d’adoption de la présente décision.  Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l’article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole à moins que le pays en question ait demandé l’aide du Comité exécutif et du Comité d’application.  Dans ce cas, la prorogation ne peut excéder deux ans;

« iii)
Un pays en développement provisoirement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 perd son statut s’il ne communique pas les données de l’année de référence prévues par le Protocole dans les douze mois qui suivent l’approbation de son programme national et le renforcement de ses institutions par le Comité exécutif, à moins que la Conférence des Parties n'en décide autrement. »
15. Toutes les Parties temporairement classées parmi les Parties visées à l’article 5 du Protocole bénéficient d’une aide du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour appliquer leurs stratégies d’élimination, y compris en matière de communication des données, en établissant ou en mettant en œuvre leurs programmes nationaux.

16. Les Parties pourraient souhaiter prendre notre de la situation des Parties temporairement classées parmi les Parties visées à l’article 5.

E.  Situation en ce qui concerne le respect des obligations en matière de communication des données pour 2002

17. A l’annexe I au présent rapport figure une analyse des données pour 2002 communiquées par les Parties en vertu de l’article 7 du Protocole.  Au 6 octobre 2003, 129 des 183 Parties devant communiquer des données pour 2002 l’avaient fait (96 d’entre elles sont visées à l’article 5 et 33 ne le sont pas). 

18. Au 30 septembre 2003, 114 Parties (dont les pays membres de la Communauté européenne non producteurs) avaient communiqué des données pour 2002 dans les délais, conformément à l’article 7 du Protocole.  Depuis lors, 15 autres Parties ont communiqué des données pour ladite année.  Les dates auxquelles les Parties ont communiqué leurs données sont indiquées aux annexes pertinentes.  Une Partie a utilisé l’abréviation « N.R. » (non reporting) tout au long des annexes pour indiquer qu’elle n’avait pas communiqué de données.

19. Les Parties ci-après visées à l’article 5 n’ont pas communiqué de données pour 2002 : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Bahamas, Botswana, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Cuba, Djibouti, Egypte, Etats fédérés de Micronésie, Grenade, Guinée, Iles Marshall, Iles Salomon, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Lesotho, Libéria, Madagascar, Mauritanie, Mozambique, Népal, Ouganda, Panama, République centrafricaine, République de Corée, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République de Moldova, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Somalie, Suriname, Tchad, Zambie et Zimbabwe.

20. Les Parties ci-après visées à l’article 5 ont communiqué des données pour la période de réglementation 1er juillet 2001-31 décembre 2002 (voir annexe XVIII au présent rapport) : Bangladesh, Costa Rica, Cuba, Equateur, Gabon, Ghana, Maroc et Namibie.

21. Les Parties ci-après non visées à l’article 5 n’ont pas communiqué de données pour 2002 : Allemagne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Espagne, Italie, Lettonie, Lichtenstein, Monaco, 
Nouvelle-Zélande, Suisse et Turkménistan.

22. Les Parties ci-après visées à l’article 5 ont communiqué des données sur leur production pour 2002 : Argentine, Brésil, Chine, Mexique, République populaire démocratique de Corée et Venezuela.

23. Les Parties ci-après non visées à l’article 5 ont communiqué des données sur leur production pour 2002 : Canada, France, Grèce, Israël, Japon, Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord et Ukraine.

24. Il ressort également des données pour 2002 que 73 Parties visées à l’article 5 n’ont pas consommé de halons.  De même, 69, 71 et 44 Parties visées à l’article 5 ont indiqué n’avoir pas consommé, respectivement, de tétrachlorure de carbone, de méthylchloroforme et de bromure de méthyle.

25. A l’annexe II au présent rapport, on compare la production, les importations et les exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone des Parties en 2002.  Cette comparaison ne concerne que les Parties ayant communiqué pour 2002 leurs données annuelles et ayant également communiqué leurs données de référence.

26. Conformément au paragraphe 4 de la décision VII/9, les Parties ci-après ont communiqué des données sur les types de substances des Annexes A et B exportées en précisant les quantités exportées et leurs destinations : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Brésil, Chine, Croatie, Communauté européenne, France, Japon, Liban, Mexique, Pays-Bas, République tchèque, Serbie et Monténégro, Singapour, Thaïlande et Venezuela.  Malte est la seule Partie ayant communiqué des données sur ses exportations de substances des annexes A ou B en 2002 sans en indiquer la destination.

27. Six Parties visées à l’article 5 (Brésil, Chine, Croatie, El Salvador, Liban et Singapour) et sept Parties non visées à l’article 5 (Australie, Canada, Communauté européenne, France, Israël, Japon et Ukraine) ont fait état d’exportations de bromure de méthyle en 2002.  

28. A l’annexe III figurent des données sur les importations et exportations de nouvelles substances en regard des importations et exportations de substances récupérées pour l’année 2002, tandis que les informations sur les substances récupérées et régénérées en 2002 figurent à l’annexe IV.  

29. Les Parties ayant communiqué des données sur la production et la consommation de substances bénéficiant d’une dérogation aux fins d’utilisations essentielles en vue de leur utilisation en laboratoire et aux fins d’analyse en 2002 sont inscrites à l’annexe V.

F.  Respect des mesures de réglementation en 2002 par les Parties non visées à l’article 5

30. Les Parties non visées à l’article 5 doivent avoir cessé toute production et consommation des substances des Annexes A, B et C/II et C/III (à l’exception des quantités que les réunions des Parties ont autorisées, approuvées ou exemptées), gelé leur consommation de HCFC (C/I) et réduit leur consommation de bromure de méthyle de 50 % au moins.  Les chiffres analysés dans la présente section correspondent à l’année civile janvier-décembre 2002.

31. Le secrétariat a analysé les données sur la production et la consommation de toutes les Parties en 2002 compte tenu des mesures de réglementation applicables.  Lorsque les données semblent indiquer qu’il n’y a pas eu respect des mesures de réglementation, l’on a contacté les Parties concernées pour obtenir des éclaircissements.  Dans un certain nombre de cas concernant les Parties non visées à l’article 5, les écarts s’expliquent par l’octroi de dérogations aux fins d’utilisations essentielles, par l’autorisation d’utilisations en laboratoire ou par l’accroissement de la production afin de répondre aux besoins intérieurs essentiels des Parties visées à l’article 5.  Dans les tableaux plus bas, on indique bien que cela est conforme aux décisions adoptées.

32. Au tableau 4 ci-après figurent tous les cas où des écarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation ont été révélés par les données communiquées par les Parties visées à l’article 5 pour 2002.

Tableau 4

Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation enregistrés par les Parties non visées à l’article 5 en 2002

	Partie
	Annexe et Groupe
	Tonnes d’équivalent ODP
	Précision

	
	
	Données de référence
	Consommation en 2002 
	

	1. Australie
	A/I (CFC)
	14 290,4
	9,8
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles approuvée par les Parties

	2. Azerbaïdjan
	A/I (CFC)
	480,6
	12
	*

	3. Communauté européenne
	B/I (Autres CFC)
	58
	3
	Stockés pour être utilisés comme produits de transformation, aux fins d’exportation ou de destruction

	
	B/II (CCl4)
	3 077,8
	132
	Déchets dérivés – stockés pour être utilisés comme produits de transformation, aux fins d’exportation et de destruction

	4. Hongrie
	A/I (CFC)
	5 468
	0,3
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles approuvée par les Parties

	5. Israël
	E/I (bromure de méthyle)
	2 148
	1 124,4
	*

	6. Japon
	A/I (CFC)
	118 134
	19,5
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles approuvée par les Parties

	
	B/II (CCl4)
	74 879,2
	30,4
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	
	C/III (bromochlorométhane)
	-
	5,8
	Importé avant l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing

	7. Kazakhstan
	A/I (CFC)
	1 206,2
	112
	Dans les limites des objectifs intermédiaires approuvés (décision XIII/19)

	
	A/II (halons)
	1 088,4
	2,4
	Dans les limites des objectifs intermédiaires approuvés (décision XIII/19)

	8. Norvège
	B/II (CCl4)
	3,3
	0,011
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	
	B/III (méthylchloroforme)
	88,4
	0,001
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	9. Pologne
	A/I (CFC)
	4 986
	201,5
	Utilisations essentielles approuvées par les Parties

	10. République tchèque
	A/I (CFC)
	5 460,9
	3,7
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	
	B/II (CCl4)
	962,5
	1,1
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	11. Slovaquie
	A/I (CFC)
	1 706,4
	0,8
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	
	B/II (CCl4)
	100,1
	0,011
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	12. Slovénie
	A/I (CFC)
	2,718.2
	0,4
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	
	B/II (CCl4)
	0,0
	0.123
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	
	B/III ((méthylchloroforme)
	101,1
	0.002
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse

	13. Tadjikistan
	A/I (CFC)
	211,0
	11,8
	Dans les limites des objectifs intermédiaires approuvés (décision XIII/20)

	14. Ukraine
	A/I (CFC)
	4 725,2
	119,7
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles approuvée par les Parties

	*
Cas possible de non-respect

NB: i)  Les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse sont couvertes par une dérogation générale aux fins d’utilisations essentielles.

      ii)
En vertu du paragraphe 5 de l’article premier du Protocole et de la décision VII/30, les utilisations comme matière première ne sont pas soumises à réglementation.


33. Au tableau 5 ci-dessous sont indiqués tous les cas où des écarts sont constatés par rapport aux plans de réduction de la production à l’aide des données communiquées par les Parties non visées à l’article 5 pour l’année 2002.

Tableau 5

Ecarts par rapport au calendrier de réduction de la production enregistrés par les Parties non visées à l’article  en 2002

	Pays
	Annexe
	Tonnes d’équivalent ODP
	Précisions

	
	
	Données de référence
	Production 
en 2002
	

	1. France
	B/II (CCl4)
	5 119,4
	180,4
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 et pour les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyses

	
	B/III (Méthylchloroforme)
	6 169,5
	0,1
	Utilisé en laboratoire et aux fins d’analyses

	2. Grèce
	A/I (CFC)
	14 045
	1 440
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5

	3. Japon
	B/II (CCl4)
	19 602
	33
	Utilisé en laboratoire et aux fins d’analyses

	
	B/III (Méthylchloroforme)
	15 636,4
	1 249,7
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5

	4. Pays-Bas
	A/I (CFC)
	42 330,8
	9 213,5
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles approuvée par les Parties et production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5

	
	B/I (autres CFC)
	23
	3
	Stockés pour être utilisés comme produits intermédiaires, aux fin d’exportation ou de destruction

	
	B/II (CCl4)
	0
	248,6
	*

	5. République tchèque
	B/II (CCl4)
	5 285,5
	132
	Déchets dérivés – stockés pour être utilisés comme produits intermédiaires, aux fins d’exportation ou de destruction

	6. Royaume-Uni
	C/II (HBFC)
	-
	1,7
	Stockés pour être utilisés comme produits intermédiaires ou aux fins d’exportation

	*
Cas de non-respect possibles

	N.B : i)  Les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyses sont couvertes par une dérogation générale aux fins d’utilisations essentielles.



	        ii)  Conformément au paragraphe 5 de l’article premier du Protocole et à la décision VII/30, les substances utilisées comme produits intermédiaires ne sont pas réglementées. 


34. D’après les informations sur les utilisations essentielles adressées au secrétariat, toutes les Parties ayant bénéficié de dérogations aux fins d’utilisations essentielles pour 2002 ont transmis leurs chiffres pour ladite année, conformément au paragraphe 9 de la décision VIII/9.  Ces Parties sont l’Australie, la Communauté européenne, les Etats-Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, la Hongrie, le Japon et la Pologne et l’Ukraine.

G.  Respect par les Parties visées à l’article 5 des mesures de réglementation en 2002
35. Les Parties visées à l’article 5 sont tenues de geler leur production et leur consommation de CFC (A/I), de halons (A/II), et de bromure de méthyle (E/I), et doivent avoir éliminé les hydrobromofluorocarbones (HBFC) (C/II) et le bromochlorométhane (C/III).  Trente deux des 96 Parties visées à l’article 5 ayant communiqué des données pour 2002 ont consommé des quantités de CFC, halons, bromure de méthyle ou HBFC supérieures aux quantités autorisées.  Au tableau 6 ci-dessous sont résumées les informations concernant la consommation des Parties ayant fait état d’une consommation supérieure aux quantités autorisées.  Conformément au paragraphe 2 de la décision X/29 de la Réunion des Parties, le secrétariat a demandé aux Parties dont la consommation de CFC en 2001 ou 2002 avait excédé leurs volumes de référence d’indiquer leur consommation de substances du groupe I de l’annexe A pour la période de réglementation allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002.  Les Parties dont la consommation pour cette période est inférieure aux volumes de référence ne figurent pas sur la liste.  De même, le Belize, l’Ethiopie et le Nigéria (en ce qui concerne les CFC), dont les objectifs et plans d’action approuvés par les Parties débutent en 2003, ont été exclus du tableau 6.

Tableau 6

Ecarts par rapport au calendrier de réduction de la consommation enregistrées par les Parties visées à l’article 5 en 2002

	
	
	Consommation

(Tonnes d’équivalent ODP)
	

	Pays
	Annexe et groupe
	Volume de référence
	2001
	2002
	Précisions

	1. Albanie
	A/I (CFC)**
	40,75
	68,80
	N.R.
	* [1] 

	2. Barbade
	E/I (bromure de méthyle)
	0,08
	
	0,43
	*

	3. Bolivie
	A/I (CFC)**
	75,67
	76,71
	65,48
	* [1] 

	4. Bosnie-Herzégovine
	A/I (CFC)
	24,17
	199,70
	243,60
	* [1] 

	
	E/I (bromure de méthyle)
	3,53
	
	11,79
	*

	5. Cameroun
	A/I (CFC)**
	256,89
	364,10
	226
	* [1]  [2] 

	
	A/II (Halons)
	2,38
	
	24,30
	*

	
	E/I (bromure de méthyle)
	18,09
	
	25,38
	*

	6. Dominique
	A/I (CFC)
	1,48
	1,56
	2,97
	*

	7. Guatemala
	A/I (CFC)
	224,65
	265
	239,57
	* [1] 

	
	E/I (bromure de méthyle)
	400,70
	
	709,39
	*

	8. Haïti
	A/I (CFC)
	168,95
	168,95
	181,24
	*

	9. Honduras
	E/I (bromure de méthyle)
	259,43
	
	412,52
	* [2] 

	10. Jamahiriya arabe libyenne
	A/I (CFC)**
	716,71
	985,38
	N.R.
	* [1]

	11. Liban
	E/I (bromure de méthyle)
	152,38
	
	197,26
	*

	12. Malaisie
	A/II (Halons)
	8
	
	20,01
	*

	13. Maldives
	A/I (CFC)**
	4,57
	14,05
	2,79
	* [1] 

	14. Maroc
	C/II (HBFC)
	
	
	3,33
	* [2]

	15. Mexique
	A/II (halons)
	124,57
	
	147,30
	*

	16. Nicaragua
	E/I (bromure de méthyle)
	0,42
	
	8,22
	*

	17. Nigéria
	A/II (halons)
	285,33
	
	412,10
	*

	18. Ouganda
	A/I (CFC)**
	12,84
	13,40
	N.R.
	*

	19. Pakistan
	A/II (halons)
	14,20
	
	16,95
	* [1] 

	20. Paraguay
	E/I (bromure de méthyle)
	0,85
	
	0,94
	* [2] 

	21. Philippines
	E/I (bromure de méthyle)
	8,01
	
	42,80
	*

	22. Qatar
	A/I (CFC)
	101,43
	85,40
	101,5
	*

	
	A/II (halons)
	10,65
	
	13,60
	*

	23. République démocratique du Congo
	A/II (halons)
	218,67
	
	492
	*

	24. Saint-Kitts-et-Nevis
	A/I (CFC)
	3,69
	6,62
	5,33
	*

	
	E/I (bromure de méthyle)
	0,27
	
	0,30
	*

	25. Saint-Vincent-et-les Grenadines
	A/I (CFC)
	1,77
	6,86
	6,02
	* [1] 

	26. Thaïlande
	E/I (bromure de méthyle)
	164,90
	
	470,52
	*

	27. Tunisie
	E/I (bromure de méthyle)
	8,25
	
	10,80
	*

	28. Uruguay
	E/I (bromure de méthyle)
	11,20
	
	17,67
	*


	29. Viet Nam
	A/II (halons)
	37,07
	
	97,60
	*

	30. Yémen
	A/I (CFC)
	349,07
	1 023,38
	959,89
	*

	
	A/II (halons)
	2,80
	
	72,20
	*

	
	E/I (bromure de méthyle)
	1,05
	
	52,80
	*

	[1]
Partie ayant fait l’objet d’une décision pour non-respect lors de la quatorzième Réunion des Parties car sa consommation de CFC excédait le volume autorisé

[2]
Partie ayant fait l’objet d’une décision pour non-respect lors de la treizième Réunion des Parties car sa consommation de CFC excédait le volume autorisé

*
Cas de non-respect possibles

**
Les Parties dont la consommation de CFC en 2001 a excédé les volumes de référence sont inscrites au tableau si elle elles n’ont pas communiqué de données pour 2002 ou la période de réglementation allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, ou encore si leur consommation en 2002 a été inférieure aux volumes de référence.


36. Au tableau 7 sont énumérées les Parties visées à l’article 5 ayant indiqué n’avoir pas consommé de CFC, de halons ou de bromure de méthyle en 2002 mais n’ayant pas communiqué de données de référence, de sorte qu’il n’est pas possible de dire si elles ont respecté les mesures de réglementation.

Table 7

Parties visées à l’article 5 ayant fait état d’une consommation nulle mais n’ayant pas communiqué de données de référence de sorte qu’il n’est pas possible de dire si elles ont respecté les mesures de réglementation

	Pays
	Annexe et groupe sans données de référence
	Consommation en 2002
(tonnes d’équivalent ODP)

	1. Congo, République démocratique du
	E/I (bromure de méthyle)
	1,32

	2. Sierra Leone
	A/I (CFC)
	80,84

	
	E/I (bromure de méthyle)
	1,20


37. L’Argentine est la seule Partie productrice visée à l’article 5 ayant communiqué des données pour 2002 et fait état d’une production de CFC supérieure aux volumes de référence;  cette production excédentaire était destinée à satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux d’autres Parties visées à l’article 5 comme l’autorise le Protocole.

H.  Données pour 2001
38. Les données pour 2001 ont été présentées à la quatorzième Réunion des Parties en 2002.  Sur les 180 Parties tenues de communiquer des données, 163 (122 visées à l’article 5 et 41 non visées à l’article 5) se sont acquittées de leur obligation à ce jour.  A l’annexe VII au présent rapport figure une analyse des données pour 2001 mises à jour.

39. Au tableau 8 sont énumérées les Parties ayant produit des substances appauvrissant la couche d’ozone en 2001.  S’agissant des Parties non visées à l’article 5, leur production durant cette année-là s’explique par le fait qu’il s’agit de catégories de substances faisant l’objet de dérogations ou autorisées en vertu du Protocole de Montréal.

Tableau 8

Parties qui ont communiqué des données sur la production de substances appauvrissant la couche d’ozone en 2001

	Parties non visées à l’article 5

	1. Allemagne
	2. Canada 
	3. Espagne 

	4. Etats-Unis d’Amérique 
	5. Fédération de Russie 
	6. France 

	7. Grèce 
	8. Israël 
	9. Italie 

	10. Japon 
	11. Pays-Bas 
	12. République tchèque 

	13. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
	14. Ukraine
	

	Parties visées à l’article 5

	15. Argentine
	16. Brésil
	17. Chine

	18. Inde
	19. Mexique
	20. République de Corée

	21. République démocratique populaire de Corée  
	22. Roumanie
	23. Venezuela


I.  Respect par les Parties non visées à l’article 5 des mesures de réglementation déterminé à l’aide des données communiquées pour 2001

40. Alors que les données pour 2001 ont été examinées et présentées à la quatorzième Réunion des Parties, la situation des Parties en matière de respect n’a fait l’objet d’aucun examen à cette occasion pour diverses raisons (principalement en raison de la communication des données après la date limite).  Le secrétariat a analysé les données relatives à la production et à la consommation pour 2001 de ces Parties compte tenu des mesures de réglementation applicables.  Lorsque les données semblent indiquer que les mesures de réglementation n’ont pas été respectées, l’on s’est mis en rapport avec les Parties concernées pour obtenir des éclaircissements.

41. Au tableau 9 figurent tous les cas où existent des écarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation, ce dont témoignent les données présentées par les Parties non visées à l’article 5 pour 2001.  Pour cette année-là les données relatives à la consommation communiquées par l’Azerbaïdjan s’écartent des objectifs approuvés par les Parties;  de ce fait, les obligations de ce pays au titre du Protocole ne sont pas observées (c’est-à-dire que les écarts ne s’expliquent ni par des dérogations ni par des autorisations).  Les Parties dont la consommation s’explique par des utilisations approuvées ou autorisées ou bénéficiant de dérogations ne figurent pas au tableau 9.

Tableau 9

Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation enregistrés par les Parties non visées à l’article 5 en 2001

	Pays
	Annexe
	Tonnes d’équivalent ODP
	Précisions

	
	
	Volume de référence
	Consommation en 2001
	

	Azerbaïdjan
	A/I (CFC)
	480,6
	52
	*

	Lettonie
	E/I (bromure de méthyle)
	15,3
	8,76
	Les stocks supplémentaires seront consommés au cours des années suivantes

	* Cas de non-respect possible


42. Il ressort des données communiquées après les délais pour 2001 par les Parties non visées à l’article 5 qu’il n’existe aucun écart par rapport aux objectifs fixés en matière de réduction de la production.

J.  Respect par les Parties visées à l’article 5 du gel de la consommation des substances du groupe I de l’annexe A (CFC)

43. Les mesures de réglementations applicables en 2001 aux Parties visées à l’article 5 consiste en l’obligation de geler la production et la consommation des substances du groupe I de l’annexe A.  Bien que la situation en 2001 de la plupart des Parties visées à l’article 5 en matière de respect ait fait l’objet d’un examen l’an dernier, pour un petit nombre des Parties il n’avait pas été procédé à cet examen à ce moment-là en raison de la communication tardive des données ou pour d’autres raisons;  ces Parties sont énumérées au tableau 10.

44. Les Parties visées à l’article 5 indiquées ci-après ont fait état d’une consommation en 2000 ou 2001 de substances du groupe I de l’annexe A excédant leurs volumes de référence ce qui signifie que ces Parties se trouvent en situation de non-respect éventuel.  Les Parties ayant fait l’objet d’une décision de la quatorzième Réunion des Parties indiquant qu’elles se trouvaient en situation de non-respect ne figurent pas sur cette liste de sorte que les Parties figurant ci-dessous sont celles qui n’avaient pas été visées à ce moment là.

Tableau 10

Parties visées à l’article 5 qui ont communiqué des données relatives à leur consommation 2000 ou 2001 de substances du groupe I de l’annexe A (CFC) excédant leur volume de référence (en tonnes d’équivalent ODP)

	No.
	Nom du pays
	Tonnes d’équivalent ODP
	

	
	
	Volume de référence
	2000
	2001
	Précisions

	1.
	Dominique
	1,48
	2,09
	1,56
	*

	2.
	Ouganda
	12,84
	12,74
	13,40
	*

	3.
	République démocratique populaire Lao 
	43,25
	44,57
	41,21
	La moyenne est utilisée pour déterminer le respect

	4.
	Saint-Kitts-et-Nevis
	3,69
	7,02
	6,62
	*

	5.
	Yémen
	349,07
	1 045,02
	1 023,38
	*


*
Cas de non-respect possible

K.  Examen du présent rapport par le Comité d’application

45. Les renseignements figurant dans le présent rapport seront examinés par le Comité d’application en vertu de la procédure de non-respect fixée par le Protocole de Montréal au cours de sa réunion qui aura lieu du 5 au 7 novembre 2003.  Le Comité formulera alors ses recommandations à la Réunion des Parties aux fins d’examen.

-----
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1 Dans le présent rapport «année de référence» s’entend de la première année pour laquelle les Parties sont tenues de communiquer des informations pour une substance donnée.  L’expression « de référence » s’applique au volume de la production/consommation utilisé pour fixer les calendriers d’élimination.  Ainsi, en ce qui concerne les Parties visées à l’article 5, « l’année de référence » est 1986 en ce qui concerne les substances de l’Annexe A alors que la moyenne des volumes produits/consommés au cours de la période 1995-1997 représente « la donnée de référence » aux fins des mesures de réglementation.  De même, 1989 est l’année de référence pour les HCFC tandis que le volume de référence correspondant est la consommation de HCFC en 1989 plus 2,8 % de la consommation de CFC en 1989.
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